
 

  
 
 

 
 

Paris, septembre 2009 
 
La question de l’organisation de l’astreinte à ERDF et GrDF fait l’objet d’un projet d’orientations 
de la Direction nationale.  

Ce document servira ensuite de base aux négociations locales pour examiner le 
fonctionnement des astreintes. 

Pour FO Énergie et Mines, l’enjeu n’est ni plus 
ni moins la sauvegarde de cette activité « cœur 
de métier », maillon essentiel de la qualité et 
de la continuité de la fourniture d’énergie. 

Nous avons à cœur de revendiquer une 
meilleure reconnaissance pour celles et ceux 
qui exercent cette activité, tant en matière de 
classement que d’indemnisation, tout en 
instaurant des rythmes de travail acceptables 
par tous. 
 
 
Jouer « Gagnant-Gagnant » 
 

FO Énergie et Mines est convaincue que tout cela est compatible avec la maîtrise globale des 
coûts tant recherchée par les Directions.  

Pour cela, FO Énergie et Mines insiste sur la nécessité d’améliorer la prévention par l’entretien 
des réseaux. 

En effet, il ne viendrait à personne, l’idée de contester le lien qui existe entre la politique 
d’investissement, l’entretien des réseaux et le rôle de l’astreinte.  
 
 
Partager les évidences… 
 

Cette évidence doit être partagée et il en va de l’intérêt de tous, Directions comprise. 

Cela doit permettre de trouver un compromis acceptable qui satisfasse l’entreprise et son 
personnel. 

C’est en tout cas l’axe sur lequel FO Énergie et Mines entend revendiquer et construire. 

 

Astreinte et continuité 
de service 

sont indissociables. 


